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Compléter leb du 2° du A du | de cet article par les mots:

« et notamment le Fonds de réserve des retraites ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise afaire préciser par le Gouvernement la place qu'il entend réserver au
fonds de réserve des retraites dans la nouvelle architecture des lois de financement.

Il est en effet indispensable que le Parlement puisse avoir une vision claire de la maniére
dont est pris en charge le risgue vieillesse, ce qui ne serait pas le cas s le FRR n’est pas pris en
compte.

Il est ici suggéré de positionner le FRR parmi les organismes concourrant au financement
des régimes obligatoires.

- Amendement mis en distribution -



